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PARTIE OFFICI.ELLE 

ACTES DU. POUVOIR CENTRAL 

.ARRETE No 318 re/Ultlltt applicable au Togo la loi 
du 8 iuin 1935 LeMant li accorder au gouveraement 
des pouvoirs exceptionnels pou; assurer la défense 
4a tranc el la luite coutre la spéculatioll. 

LE GOUVERNEUR DEs COLONIES, 
o 

OpPICIEn DE LA LJ!:mON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions
'et. les pouvoirs, du Commissaire de ia République au Togo; 

Vu la loi du 8 juin 1935 tendant à accorder au ~ouverne
ment des pouvoirs C'xéeptionnels pour assurer la defense du 
·franc· et la lutte contre la spéculation; 

1 ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE, - Est promulgée dans le territoire 
du Togo placé sous le mandat de ·la France, la loi du 
8 juin 1935 tendant à accorder au gouvernement des 
pouvoirs exceptionnels p:lur assurer la défense du 
franc et la lutte contre la spéculation. 

Lomé, le 19 juillet 1935. 
BOUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Le sénat et la chambre des députés ont adopté; 

Le Président de la RépubUque promulgue la foi d::mt la 


teneur suît; 

ARTICLE UNIQUE. En· vue d'éviter la dévaluation 
de la monnaie, le sénat el la chambre des députés 
autorisent legollvernement à prendre pardécrets,jus
qu'au 31 octobre 1935, toutes dispositions ayant force 
de loi pour lutter contre la spéculation et défendre le 
franc. Ces décrets pris en conseil des ministres seront 
soumis à la ratificalion des chambres avant le 1" jan
vier 1 936, 

La présente loi, délibérée et adoptée par le sénat. et 
par la chambre des députés sera exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait il Paris, le 8 juin 1935, 
ALBERT LEBRUN, 

Pat le Président de la République: 
Le président du COI/still, 

il' lI1ùzistre des affaires étrangères, il 
Pierre LAVAL. 

ARRETE No 319 promulguant {lU Togo le décrei da 
16 juillet 1935 fixant les modalités suivant lesquel
les seront réglées les mesures· de défense du fume 
daM les colonies, pays de protectorat et tùribires 
sous malldat rfle.vant du millistère des colonies: 
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LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCIER DE· LA LÉGION D'HONNEtfR, 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
iVU le décret du 16 juillet 1935 fixant les modalités suivant 

lesquelles seront réglées les mesures de défense du franc dans 
Jes colonies, I;lays de protectorat et· territoires sous mandat 
relevant du mlnlstère des colonies; 

ARRETE: 
ARTICLE UNlQUE. Est promulgué dans le territoire 

du Togo placé sous le mandat' de la France, le décret 
du 16 juillet 1935 fixant les modalités suivant lesquel

. les seront réglées les mesures de défense du franc 
dans les colonies, pay's de protectorat et territoires 
sous mandat relevant du ministère des colonies_ 

.. Lomé, I.e 19 juillet 1935. 
BOUROINE_ 

LE PRÉSlDEKT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAlSE, 
SUT le rapport du président d.u consej}; ministre des affaires 

étrangères) du ministre des finances et du ministre des 
colonies; 

Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvernement à 
prendre par décrets toutes dispositions .ayant force de loi 
pour défendre le franc; 


Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Le conseil des ministres entendu; 


DECRETE: 
ARTICLE PREMlER. - Des décrets pris sous le con

tre seing du président du conseil, du ministre des 
finances et du ministre des colonies, règleront les me
sures de défense de la monnaie dans les colonLes, 
protectorats et territoires sous mandat français rele
vant du ministère des colonies. Ils. pourront, en tant 
.que de besoin, être pris dans les formes prévues par 
la loi du 8 juin 1935 et devront intervenir avant le 
1er novembre 1935. 

ART. 2. 'Le présent décret sera soumis à la ratifi
cation des chambres conformément aux dispositions 
de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 3. - Le président du conseil, le ministre des. 
finances et le ministre des cdlonies sont chargés, cha
CUn en Cç qui le concerne, de l'exécut~on du présent 
dé~ret qui sera publié au journal officiel de la Répu
blique française. 

Fait à Paris, le 16 juillet 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Présid'ent de la République: 
Le président du conseil, 


ministre des aHaires étrangères, 

Pierre LAVAL. 

Le ministre des finances, 
REGNlER. 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLIN. 

ARRETE No 320' promulguont au Togo le décret du 
Hi ;uiltet 1935 instituant un prétèvé.l/I.ent général de 
dix pour cent sur tes dépenses puotiques. 

'LE COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OFFICIER DE LA LÈtGlON U'HOt"NEiJR, 

Vu le décret ·du· 23 mars 1921 \déterminant leS attributions 
et les 'pouvoirs du .Commissaire ,de"la Républi~<le au Tqgoj 

1 . Vu le décret du 16 juillet 1935 instituant un prélèvement 
i ·général de dix pour cent sur les dépertses publiques; 

ARRETE; 
ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans lé territoire 

du Togo placé SOllS le mandat de la France, le décret 
du 16 juillet 1935 institua[\t un prélèvement général. 
de dix pour cent sur les dépenses publiques. 

LOlné, le 19 juillet 1935. 
BOUROINE, 

LE PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du consei,l, ministre des affaires~ 

étrangères. du ministre des finances, du garde des sceaux~ 
ministre de la justice, du ministre de J'inférieur, du minist:r:e 
de la guerre) du mÎnÎshe de la marine, du ministre de l'air. 
du ministre de l'éducation nationale, du ministre des travaux 
publîcs, du ministre du commerce ef de Pindustric j du ml!lis~ 
tre de l'agriculture.; du ministre des colonies). du minÎstre du 
travail j du ministre des pensions, du mÎnistre des postes) télé-. 
graphes et ·téléphones, du ministre de la santé, publique, de 
FéducatÏ!tm physique et du ministre de la marine marchande; 

Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvetnement à 
prendre par décrets toutes dispositions ayant force de loi' 
pour défendre le franc: 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE:i 
ARTICLE PREMIER. - SUr toutes les dépenses pu.. 

1 bliques venant à échéance à compter du 17' juillet 1935," , 	
il est institué dans les conditions définies par les arti 
cles ci-dessous ml prélèvement' de 10 0jo à titre .excep!: 
tionnel et temporaire. 

Toutefois, les excédents qui seront constatés dans. 
l'exécution du budget général de l'Etat, seront, par 
dérogation aux dispositions de l'article fi de la loi du. 
7 août 1926, affectés par priorité à la rédtlction du 
prélèvement institué par le premier alinéa du présent 
article qui demeurera en vigueur jusqu'à cette consta
tation. Les dépenses publiques visées ci-dessus sont 
celles qui incombent à l'Etat, aux départements, com
munes, établissements publics, à l'Algérie, aux colonies,. 
pays .de protectorat, terr.itoire sous mandat et aux en
treprises concessionnaires ou subventionnées assurant 
un service 'public, dont la liste sera établie par dé
cret. 

ART. 2/ Le prélèvement sur les dépenses de per
i sonnel, y compris les émoluments de toute nature 
!. alloués à toute personne chargée, à un .titre quelcon

que, de la direction ou de l'administration des orga
nismes visés à l'article 1er s'effectuera par voie de re'Ii tenue sur les sommes nettes à payer par les compta-

l; bles. Le produit de cette retenue sera inscrit à un 
compte spécial de recettes dans la comptabilité de 

il chaque organisme intéressé. Ce prélèvement ne s'ap
!i .pliquera pas aux pensions visées par les décrets des 
'1 28 odobre J934 et 30octob:e 1934. 
'.'1
1 Pour les agents dont les émoluments nets totaux 

sont inférieurs à 8.000 fra·ncs le prélèvement est ré
duif à 3"jo; 'pour ceux dont les émoluments nets ta· 
taux Salt! compris entre ~.OOO et 10.000 eFrancs le prélè
vement est de 5°10. 

ART, 3. - Le ,prélèvement sur les arrérages .des 
emprunts s"effectuera par retenue au moment ilu paye~ 


